


Dans la nuit du 24 avril 1915, tous les intellectuels et notables arméniens de 
Constantinople sont arrêtés. C’est ainsi que le gouvernement de l’Empire 
ottoman commence l’extermination planifiée et systématique du peuple 
arménien, premier génocide du XXè siècle qui fera près d’un million et demi 
de victimes.

Le Comité Jeune-Turc Union et Progrès „Ittihad ve Terakki“, alors au pouvoir, a décidé de se débarrasser 
une fois pour toute des Arméniens et des autres minorités chrétiennes qui peuplent majoritairement 
les provinces de l’est, mais aussi Adana (Cilicie), les bords de la Mer Noire et les flancs de l’Ararat 
sacré. Le triumvirat constitué par Enver, ministre de la guerre, Talaat, ministre de l‘intérieur et Djemal, 
ministre de la marine, sous le couvert de restrictions imposées par la première guerre mondiale, a mis 
au point un plan raffiné d’extermination.

Les mots ne peuvent traduire l’horreur subie par tout un peuple, dans l’indifférence du monde 
occidental, car le crime de génocide dépasse tous les autres crimes commis avant. Au-delà des hommes 
avilis et mutilés, des femmes violées puis enflammées vivantes, des enfants tranchés devant leurs 
parents, les criminels s’appliquent à effacer la culture, l’art, la musique, la religion, la mémoire toute 
entière d’une nation. Les corps sont laissés sans sépulture, jetés aux fleuves, abandonnés aux rapaces. 
Les auteurs ne se contentent pas de tuer, ils maquillent ensuite le génocide en effaçant toute trace 
compromettante. Ils savent déjà que le crime sera trop lourd pour les générations à venir. En 1919, les 
plus grands responsables sont jugés et condamnés à mort par un tribunal militaire turc, mais le sursaut 
nationaliste de Moustafa Kémal renverse cette tendance et entraîne une amnistie générale, le 31 mars 
1923. Le nouveau gouvernement parachève alors le génocide par le négationnisme: il re-écrit l’histoire 
et s’offre une virginité nouvelle pour la Turquie naissante.

Innombrables pourtant sont les témoignages, des survivants bien sûr, mais aussi des Turcs mêmes, des 
délégations étrangères, comme Armin T. Wegner, des ambassadeurs, comme Henry Morgenthau, qui 
dénoncent les bateaux emplis d‘Arméniens puis coulés au large de la Mer Noire, le fleuve Euphrate 
rouge de sang, les routes vers le désert de Syrie bordées de cadavres, et tous ces villages en feu avec 
leur population sacrifiée dans les églises transformées en bûchers. En 1896 déjà, sous le règne du 
sultan „rouge“ Abdul-Hamid II, plus de 300’000 Arméniens avaient été massacrés, leurs villages pillés, 
les rares survivants contraints à l’exil. Jean Jaurès avait cette année-là dénoncé à l’Assemblée Nationale 
à Paris les prémisses du génocide et Georges Clémenceau devait déclarer alors «Il n‘est plus permis 
de feindre l‘ignorance. La vérité est connue et la tartufferie de nos diplomates d‘Europe ne peut plus 
abuser que les complices de l‘universelle lâcheté».

Aujourd’hui, les Arméniens du monde entier réclament justice: ils veulent que la vérité soit partout 
reconnue afin que leurs parents, laissés sans sépulture, tombés pour le seul crime d’être nés Arméniens, 
puissent enfin reposer en paix. Les Arméniens réclament des monuments en souvenir de leurs parents 
car ils n’ont nul endroit où se recueillir: leurs parents ne seraient soi-disant pas morts, ils ont juste été 
déportés… Les Arméniens réclament le droit de prier sur leurs terres afin de pouvoir pardonner sur 
l’autel de la vérité.

Les Arméniens, évangélisés par les Apôtres St-Thaddé et St-Barthélémy, ont choisi la religion chrétienne 
pour religion d’État en 301. Toujours fidèles à leur foi chrétienne, ils ont payé de leur sang leur amour 
du Christ. Khatch-louïs: c’est en souvenir de nos parents que nous allumons ce jour ces croix de lumière. 
Que leurs âmes reposent en paix.

Nos remerciements les plus sincères vont à la Ville de Genève qui soutient 
la mémoire du génocide par cette action de croix de lumière.
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